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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	
	
	Genève, le 16 décembre 2025

	Réf.:
	Lettre collective TSB 1/SG17RG-AFR
CE 17/XY
	–	Aux Administrations des États Membres de l'Union participant aux travaux du Groupe SG17RG-AFR;
–	Aux Membres du Secteur UIT-T participant aux travaux du Groupe SG17RG-AFR;
–	Aux Associés de l'UIT-T participant aux travaux du Groupe SG17RG-AFR;
–	Aux Établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT qui participent aux travaux du Groupe SG17RG-AFR;
–	Au Bureau régional de l'UIT pour l'Afrique, Addis‑Abeba (Éthiopie)

	Tél.:
	+41 22 730 6206
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg17@itu.int
	

	Web:
	http://itu.int/go/tsg17rgafr
	

	Objet:
	Réunion virtuelle du Groupe régional de la Commission d'études 17 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG17RG-AFR), 18 mars 2026


Madame, Monsieur,
[bookmark: suitetext]J'ai l'honneur de vous inviter à participer à la prochaine réunion du Groupe régional de la Commission d'études 17 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG17RG-AFR), qui se tiendra de manière entièrement virtuelle le 18 mars 2026 (de 11 heures à 13 heures, heure de Genève).
La réunion s'ouvrira à 11 heures (heure de Genève) via l'outil de participation à distance MyMeetings. Des renseignements complémentaires sont donnés dans l'Annexe A et un projet d'ordre du jour, établi par le Président par intérim du Groupe SG17RG-AFR, M. Vincent MWESIGWA (Ouganda), figure dans l'Annexe B.
Les représentants des États Membres, des Membres de Secteur et des établissements universitaires de la région, ainsi que les Associés de la commission d'études de rattachement et les Associés issus de la région concernée, peuvent participer à la réunion du Groupe SG17RG-AFR, en plus des participants invités par le groupe régional, comme indiqué dans la Résolution 54 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT (points 4 à 6 du décide). Veuillez noter que la participation suivie des délégués serait utile aux travaux du groupe.
Principales échéances:
	18 janvier 2026
	–	Soumission des contributions des Membres de l'UIT-T pour lesquelles une traduction est demandée

	18 février 2026
	–	Inscription préalable (en ligne depuis la page web du groupe régional)

	6 mars 2026
	–	Soumission des contributions des Membres de l'UIT-T (par courrier électronique à l'adresse tsbsg17@itu.int)


Je vous souhaite une réunion constructive et agréable.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
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	Informations les plus récentes concernant la réunion




ANNEXE A
Informations complémentaires
MÉTHODES DE TRAVAIL ET INSTALLATIONS
[bookmark: Duties]SOUMISSION DES DOCUMENTS ET ACCÈS: La réunion se déroulera sans document papier. Les contributions des Membres et les projets de documents temporaires doivent être soumis par courrier électronique à l'adresse tsbsg17@itu.int en utilisant le gabarit approprié. Les documents de réunion sont accessibles depuis la page d'accueil du groupe régional, et l'accès est réservé aux Membres de l'UIT-T titulaires d'un compte UIT avec accès TIES.
LANGUES DE TRAVAIL: En accord avec le président par intérim du Groupe, les langues de travail de la réunion seront l'anglais et le français.
TRADUCTION: Les documents destinés à cette réunion seront disponibles en anglais. Nous vous invitons à soumettre vos contributions le plus tôt possible, afin de laisser suffisamment de temps pour la traduction.
INSCRIPTION PRÉALABLE, BOURSES ET DEMANDE DE VISA
INSCRIPTION PRÉALABLE: L'inscription préalable est obligatoire et doit se faire en ligne depuis la page d'accueil du groupe régional au moins un mois avant le début de la réunion. Dans le cadre du système d'inscription de l'UIT-T, le coordonnateur responsable doit approuver les demandes d'inscription. Toutefois, ce point peut être modifié en vue de permettre l'approbation automatique de ces demandes comme indiqué dans la Circulaire TSB 1. Les États Membres sont invités à tenir compte de l'équilibre entre le nombre d'hommes et de femmes et à inclure des délégués en situation de handicap ainsi que des délégués ayant des besoins particuliers chaque fois que cela est possible.


ANNEXE B
Projet d'ordre du jour
Réunion du Groupe régional de la Commission d'études 17 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG17RG-AFR)
18 mars 2026 (11 h 00-13 h 00, heure de Genève)
1)	Ouverture de la réunion
2)	Adoption de l'ordre du jour
3)	Structure et équipe des responsables du Groupe SG17RG-AFR
4)	Vue d'ensemble de la Commission d'études 17 de l'UIT-T et des méthodes de travail
5)	Examen des résultats des réunions précédentes de la CE 17 de rattachement et du Groupe régional
6)	Examen/mise à jour du programme de travail du Groupe SG17RG-AFR
7)	Coordination des contributions en vue de la prochaine réunion de la CE 17
8)	Lieu et date de la prochaine réunion du Groupe SG17RG-AFR
9)	Divers
10)	Clôture de la réunion
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